L'exercice de définition de la communication nationale pour la politique de développement et les difficultés abordées dans son exécution au Mali rend nécessaire, basé sur l'expérience acquise, pour émettre les recommandations suivantes :

1. Une de l'essentiel et des conditions indispensables pour le succès du NCDP est l'expression de la volonté politique par les autorités nationales de soutenir l'exercice ;

2. La définition du NCDP doit être faite en tenant compte le local, régional et des niveaux nationaux. Des consultations seront organisées à ces différents niveaux, pour une véritable participation des populations et garantir leur appropriation du processus ;

3. Car la définition d'un NCDP n'est pas une fin en soi, il est nécessaire d'effectuer une évaluation approfondie du programme d'actions, en vue de le comprendre comme composant dans le cadre du programme de la coopération au développement partners. Les avoirs d'une table ronde des associés financiers sont une étape essentielle dans l'exécution du NCDP ;

4. Dans une première phase, l'exécution du NCDP devrait être confiée à un type de projet de structure, ou à la communication nationale pour le programme de développement, responsable de la coordination technique du NCDP. La communication pour la commission du développement assumera la fonction d'orientation au niveau national. La composition de la structure sera ramollie, mais comprendra nécessairement des qualifications dans l'évaluation et le suivi ;

5. Car la communication pour la commission du développement peut être une structure lourde, il pourrait envisager l'établissement des comités techniques aux niveaux sectoriels, pour la définition de communication sectorielle pour des stratégies de développement, et la coordination au niveau sectoriel ;

6. La formation des ressources humaines dans la communication pour le développement aux différents niveaux (professionnels des communications, agents de vulgarisation, agents de développement et facilitants), afin de constituer une « masse critique » qui peut diriger la communication pour des activités de développement et garantir sa bonne exécution. La disponibilité des ressources humaines dans le domaine de la communication pour le développement constitue également une capacité du pays pour une vraie appropriation du NCDP (au niveau, la planification et l'exécution, et l'évaluation de conception) ;

7. L'échange d'expériences avec les pays qui ont déjà défini et ont mis en application le NCDP comme le Mali, la Guinée-Bissau, le Burkina Faso, la République centrafricaine et le Sénégal.

